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Mé mo admin pour lé changémént dé saison. 

Sur le Site d’accueil : 
Se connecter sur le site d’accueil en mode administrateur  (Meylan : clic sur Admin,  Montbonnot : 

clic sur Connexion en bas de la page d’accueil) 

Cet administrateur est celui du site d’accueil. Rien à voir avec l’administrateur du site d’inscription. 

Pour faire ces modifs, il faut savoir importer des documents pour les mettre en ligne, savoir jouer 

avec le Visual Builder (cf la formation avec Déborah). 

 

 

1. Mettre à jour la liste des activités dans la page Activités 

Ici, les activités correspondent aussi aux cours. 

2. Mettre à jour la page Animateurs (si elle existe) 

3. Mettre à jour la page Tarifs. 

4. Mettre à jour les documents dans la page Documents. 

5. Faire l’annonce sur la page d’accueil. 

 

  

Meylan : Cliquer sur Admin  

Biviers-Montbonnot : 

Cliquer sur Connexion   
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Sur le Site d’inscription : 
1. Créer la nouvelle saison : voir le chapitre « Gestions des saisons » dans le document 

Administration des inscriptions.  

 

2. Copier les cours d’une saison précédente en cliquant sur le bouton « Copier les cours ». 

3. Le système demande la saison des cours à copier 

 
Cliquer sur le bouton « Copier » pour copier. 

4. Changer la saison en cours en cliquant sur le bouton « Modifier », puis cliquer sur le bouton 

« Saison en cours », et enregistrer. 

 
La nouvelle saison devient la saison active. Toutes les opérations se feront maintenant par 

rapport à cette saison. 

Cliquer ici pour copier 

les cours d’une saison  
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5. Si de nouvelles activités (plus exactement de nouveaux types d’activités) sont proposées, 

modifier la table Activités avant de créer le cours relatif. 

6. Modifier la nouvelle table des cours. 

a. Corriger les infos à corriger (tarifs, lieux, heures, …) 

b. Supprimer les cours non repris, 

c. Ajouter les nouveaux cours 

Tous les cours doivent avoir un numéro. 

La règle actuelle est la suivante : 

La dizaine dans le numéro correspond au jour de la semaine (1x pour lundi, …) 

La centaine correspond aux activités : 

 xx Activités en salle (pas de centaine) 

1xx Activités piscine 

2xx Activités en extérieur 

3xx Activité Gym équilibre mémoire 

On pourrait en rajouter. 

7. La base est prête à accepter les inscriptions pour la nouvelle saison. 


